
LLaa  nnaaiissssaannccee  ddee  llaa  ffiinnaannccee  ccaarrbboonnee

Ratifié par les principaux émetteurs de gaz à effet de
serre (Japon, Canada, Europe) – à l’exception notable
des États-Unis et de l’Australie – et par la Russie, le
Protocole de Kyoto met en place un marché de per-
mis d’émissions : les quotas attribués à chaque pays
sont ensuite répartis entre les entreprises, en fonction
de la cible de réduction (les “permis” alloués sont infé-
rieurs au total des émissions). 

Les pays en transition et en développement n’étant
pas soumis à des cibles contraignantes pour ne pas
handicaper leur croissance, le Protocole de Kyoto a
également défini deux mécanismes de projet : le
mécanisme de développement propre (ou MDP) pour
les pays en développement, la mise en œuvre conjoin-
te (ou MOC) pour les pays en transition – PECO,
Russie) : la rénovation “propre” d’une implantation
industrielle dans ces pays permet d’acquérir des per-
mis supplémentaires. Deux marchés coexistent ainsi :
celui des échanges de quotas stricto sensu et celui
des mécanismes de projet.

Ces permis acquis sur le marché ou par des mécanis-
mes de projet ne seront échangés au niveau interna-
tional qu’entre 2008 et 2012, conformément au
Protocole de Kyoto. Pour anticiper cette première
période dite d’”engagement”, certains marchés ont
déjà été mis en place sur une base régionale (Europe)
ou strictement nationale (Australie). Quant aux méca-

P our lutter contre le changement climatique, le
Protocole de Kyoto, signé en 1987 et ratifié en

2005, fixe des objectifs de réduction des gaz à effet
de serre pour 38 pays anciennement industrialisés,
qui deviendront juridiquement contraignants au
niveau international entre 2008 et 2012. Pour y par-
venir, le traité met en place un système de marché
qui, par le rationnement des quantités de gaz à effet
de serre émises, conduit à rendre payant un bien
environnemental, jusqu’alors gratuit.

L’Union européenne a mis en place, de manière
anticipée pour la période 2005-2007, son propre
mécanisme d’échange de quotas d’émissions, limi-
té dans un premier temps au seul CO2 (dioxyde de
carbone) et aux grands consommateurs d’énergie.
La création de ce marché communautaire (EU ETS –
European Union Emissions Trading Scheme), préfi-
guration du marché international de demain, a ainsi
créé une valeur “carbone” désormais intégrée dans
le calcul économique des entreprises. Elle a égale-
ment permis le développement de plates-formes et
de services financiers associés, qui confèrent à
l’Europe une place de choix dans le futur marché
mondial.

Pour autant, la création d’un marché et d’un prix du
carbone sera-t-elle suffisante pour contribuer sub-
stantiellement à la lutte contre le réchauffement clima-
tique ? L’ampleur de cette contribution reste sujette à
caution, tant en raison d’incertitudes institutionnelles
que d’incertitudes sur les prix futurs du carbone.
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nismes de projet, ils se sont d’ores et déjà considé-
rablement développés, les permis n’étant acquis et
échangeables qu’à l’issue de la rénovation d’une
implantation industrielle. 

La deuxième période d’engagement du marché
européen de CO2 (2008-2012) se superposera avec
la période d’observance du Protocole de Kyoto. Les
mécanismes de projet (MDP et MOC) pourront être
valorisés à ce moment-là. La Belgique, la Bulgarie,
l’Allemagne, l’Irlande, la Lettonie, la Lituanie, la
Pologne, le Portugal et le Royaume-Uni ont déjà
publié leur plan d’allocation pour 2008-2012. Tous
les États membres devront avoir fait de même d’ici le
30 juin afin que la Commission statue sur leur
conformité à l’automne.

LLee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddee  sseerrvviicceess  ffiinnaanncciieerrss
lliiééss  aauu  mmaarrcchhéé  dduu  ccaarrbboonnee

Pour l’heure, seule l’Union européenne dispose
d’un véritable système d’échange de permis d’é-
missions carbone. La bourse de Montréal et le sys-
tème volontaire Chicago Climate Exchange ont
passé accord pour mettre en place d’ici la fin 2006
des services de compensation et d’enregistrement
de contrats à terme liés aux émissions de carbone.
Le New South Wales Greenhouse Gas Abatement
australien (limité aux électriciens) initié en 2003 et le
marché britannique (antérieur au marché européen)
continuent d’apporter un certain volume de tran-
sactions. 

La profondeur du marché en volume et en valeur
présente une source de revenus potentiels pour les
intermédiaires de marché (brokers) et les plates-
formes d’échange. Pas moins de six “bourses car-
bone” ont été mises en place en Europe (dont la
française Powernext) gérées par les opérateurs
nationaux des marchés de l’énergie. Elles ont déve-
loppé des produits dérivés et se sont souvent
orientées vers un certain type de client (grands
groupes versus PME).

L’augmentation significative des mécanismes de
projet (MDP et MOC) dans des pays où le coût
marginal de réduction des gaz à effet de serre est
infiniment moindre que dans les pays de l’OCDE a
également développé un nombre substantiel
d’intermédiaires et de fonds “carbone”, bien au-
delà des premiers fonds mis en place par la Banque
mondiale. 

Au-delà des acteurs privés et des institutions inter-
nationales qui se sont lancés dans l’“affaire du car-
bone”, un certain nombre d’États (Japon,
Danemark, Pays-Bas) ont mis en place des pro-
grammes d’achat de crédits carbone pour anticiper
leur non-conformité à leurs objectifs nationaux de
réduction ou ont investi dans les fonds d’achat de
crédit carbone mis en place par la Banque mondia-
le. Même si, à l’instar du Japon, ils ne disposent
pas de système d’échange de permis d’émission,
ces États participent ainsi à la liquidité du marché
de carbone.
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Les transactions sur le marché des crédits carbone
ont atteint en valeur 9,4 milliards d’euros en 2005
(soit 799 Mt CO2), dont 7,2 milliards pour le seul
marché européen (EU ETS), soit 362 Mt CO2. 

Le marché des mécanismes de développement
propre (ou MDP) a atteint 397 Mt équivalent CO2,
ce qui étant donné la décote par rapport aux
échanges entre pays anciennement industrialisés,
ne “vaut” que 1,9 milliard d’euros. Enfin, la mise en
œuvre conjointe dédiée aux projets dans les pays
en transition ne fait guère recette et ne compte que
pour 28 Mt en volume et 96 milliards d’euros en
valeur. Depuis l’élargissement de l’Union, la plupart
des anciens pays d’Europe centrale et orientale ont
ou vont intégrer le mécanisme de marché euro-
péen. De ce fait, seules la Russie et l’Ukraine res-
tent éligibles à moyen terme à ce mécanisme.

Au total, le marché des crédits carbone a été multi-
plié par 25 en valeur entre 2004 et 2005 au niveau
mondial et les acteurs de ce marché opèrent dans
plus de 150 pays. La hausse en valeur pourrait être
plus limitée en 2006 en raison de l’effondrement
des cours en avril (qui se sont depuis redressés)
mais que pourrait compenser la hausse considéra-
ble des mécanismes de développement propre.

En dépit de cette croissance notable, les volumes
échangés restent modestes, très en deçà de ceux
observés sur d’autres marchés. Ils n’excèdent pas
un à deux jours de transaction sur le marché du
CAC 40. Au-delà d’une limitation institutionnelle
liée à l’absence, avant 2008, de véritable marché
international, trois facteurs principaux en restrei-
gnent le volume d’activité :

– l’allocation relativement généreuse et gratuite des
quotas échangeables en Europe ne nécessite pas un
recours au marché des acteurs pour assurer leur
conformité jusqu’en 2008 ; 

– ces quotas 2005-2007 ne seront que partiellement
transférables pour la deuxième période d’engage-
ment internationalisée ;

LLee  mmaarrcchhéé  ddeess  ccrrééddiittss  ccaarrbboonnee  eenn  vvoolluummee  eett  eenn  vvaalleeuurr  ((22000044,,  22000055))   

  22000044   22000055   

  
MtCO2 

Millions 
d’euros 

MtCO2 
Millions 
d’euros 

EU ETS total 17 127 362 7 218 

OTC + échanges 9,7   262 5 400 

bilatéral 7,3   100 1 818 

MDP 60 188 397 1 985 

MDP (marché secondaire) 0 0 4 50 

MOC 9 27 28 96 

Autre 7,9 34 7,8 52 

Total 9944  337777   779999   99  440011   

Source : Estimations Point carbone 2006   
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sans les revendre sur le marché secondaire. Le mar-
ché secondaire des MDP est en effet handicapé par
l’ampleur des coûts de transaction (vérification de
validité et inscription aux registres onusiens en par-
ticulier) qui se sont néanmoins notablement réduits.

Ainsi, l’essentiel des transactions sur le marché des
crédits carbone a été le fait de fonds, tandis que les
entreprises ont peu échangé de permis sur le mar-
ché spot, davantage en bilatéral.

UUnn  mmaarrcchhéé  àà  ll’’aavveenniirr  iinncceerrttaaiinn  

En dépit de ces premiers succès, le marché des gaz
à effet de serre est soumis à de fortes incertitudes :

– sur la réalisation des objectifs environnementaux
poursuivis, et donc sur l’efficacité même d’un systè-
me de marché pour y parvenir ; 

– sur le niveau des prix du fait d’un déséquilibre de
l’offre et de la demande ; 

– enfin, sur l’avenir du protocole de Kyoto, soumis
après 2012 à une renégociation qui s’annonce hou-
leuse.

Le marché fonctionne bien à n’en pas douter et
devrait gagner en profondeur à l’horizon 2008. Mais
est-il en mesure de réaliser ses principaux objectifs
environnementaux qui visent à  encourager le trans-
fert des énergies les plus émettrices (hydrocarbures)
vers celles qui le sont moins et à favoriser la décar-
bonisation des processus de production industrielle ? 

LLaa  ddiimmiinnuuttiioonn souhaitée ddee  llaa  ccoonnssoommmmaattiioonn  ddeess
ssoouurrcceess  éénneerrggééttiiqquueess  lleess  pplluuss  éémmeettttrriicceess  ddee  ggaazz  àà
eeffffeett  ddee  sseerrrree, en particulier le charbon, ne dépend
pas seulement du prix des permis mais également
du cours des différentes matières premières énergé-
tiques. Si le charbon, comme cela a été récemment
le cas, devient moins cher, relativement à d’autres
sources comme le gaz, il faut que le prix de la tonne
de carbone soit suffisamment élevé pour renchérir
substantiellement le coût d’une énergie très “carbo-
née” et encourager les substitutions énergétiques
plus neutres en carbone. Or, c’est exactement l’in-
verse qui s’est produit en avril : la baisse des cours
des permis et la hausse concomitante du prix du gaz
ont renforcé la compétitivité des centrales à charbon
pourtant les plus émettrices de gaz à effet de serre.
Néanmoins, le rétablissement partiel des prix de per-
mis pourrait changer la donne. Quant à llaa  mmooddiiffiiccaa--
ttiioonn  ddeess  pprroocceessssuuss  ddee  ffaabbrriiccaattiioonn, les industriels
semblent avoir été peu incités pour l’heure à réduire
leurs émissions sur le sol européen, en raison de la
trop généreuse allocation de quotas pour 2005-
2007. Ce problème pourrait être partiellement résolu
par les prochains plans d’allocation de quotas pour
2008-2012, la Commission européenne menaçant
d’être plus sévère. Néanmoins, l’entrée des pays de
l’élargissement dans le marché européen et les
réserves laissées pour les nouvelles implantations
devraient mécaniquement accroître le volume des
permis et peser à la baisse sur les prix.

CCeettttee  iinncceerrttiittuuddee  ssuurr  lleess  pprriixx  dduu  ccaarrbboonnee en Europe,
et donc sur la capacité du marché à donner les bons

signaux aux acteurs pour modifier leurs processus
de production, est renforcée à l’horizon 2008-2012. 

En raison de la récession économique de certains
pays depuis la date de référence de limitation des
émissions de gaz à effet de serre (1990), en particu-
lier la Russie, l’offre de crédits carbone risque d’être
supérieure à la demande. Cette pression à la baisse
sur les prix des crédits carbone est renforcée par
l’abstention des États-Unis, classés en tête du pal-
marès des premiers émetteurs de gaz à effet de
serre. Leurs objectifs de réduction par rapport à
1990 ont été renforcés par la recrudescence de leurs
émissions depuis cette date, liée en particulier à leur
croissance économique. Leur ratification du
Protocole de Kyoto semble donc peu probable en
l’état. Leur entrée sur le marché ferait grimper le prix
de la tonne de carbone à un niveau très élevé, enta-
mant la compétitivité des entreprises américaines
(qui s’y sont très inégalement préparées). 

Toute ratification américaine est donc suspendue à
une renégociation qui pourrait prendre la forme d’un
plafond glissant pour les prix de la tonne de carbone
; à moins que les États-Unis ne découvrent la tech-
nologie miracle (en particulier la séquestration et le
stockage du carbone sur lesquels ils ont beaucoup
misé) qui leur permette non seulement de limiter les
impacts mais aussi de diffuser ces technologies à un
coût élevé.

À l’incertitude sur les prix s’ajoute donc uunnee  iinncceerrttii--
ttuuddee  iinnssttiittuuttiioonnnneellllee. Le mécanisme mis en place est
valable jusqu’en 2012, sans ratification américaine et
sans objectifs contraignants pour les pays émer-
gents dont les émissions de gaz à effet de serre
croissent continûment. Qu’en sera-t-il après 2012 ? 

Le mécanisme semble avoir gagné en pérennité en
dépit de l’hostilité américaine. De surcroît, celle-ci
n’est pas partagée par l’ensemble des États fédérés
dont certains, emmenés par l’État de New York, la
Californie et le Massachusetts, vont se doter en
2009 d’un mécanisme de marché contraignant com-
parable au marché européen. 

Par ailleurs, l’essor croissant des mécanismes de
développement propre, qui occasionnent des trans-
ferts de technologie, pourrait favoriser pour les pays
émergents qui en bénéficient l’acceptation à terme
d’un dispositif plus contraignant à leur égard.
Certains (Corée du Sud, Mexique, Afrique du Sud,
Argentine) ont déjà manifesté leur accord de princi-
pe à cet égard. Chez les grands émergents, l’Inde,
premier pays hôte des investissements au titre des
mécanismes de développement propre, s’est mon-
trée plus favorable que la Chine lors des dernières
négociations sur le climat à la mise en place d’ob-
jectifs contraignants.

Dernière incertitude sur l’avenir : aauurraa--tt--oonn  ddeess  mmaarr--
cchhééss  dduu  ccaarrbboonnee  rrééggiioonnaalliissééss  oouu  uunn  vvéérriittaabbllee  mmaarrcchhéé
iinntteerrnnaattiioonnaall  ??

Tant que la première période d’engagement inter-
national n’aura pas commencé, les marchés de
crédit carbone resteront encore très régionalement
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BBRRIITTAANNNNIIQQUUEE  SSUURR  LLAA  RREELLAANNCCEE  DDEE  LL’’UUEE

Le 14 juin, Geoff Hoon, ministre britannique des
Affaires européennes, a déclaré avoir sciemment
choisi Londres et les locaux du think tank Center for
European Reform plutôt que Bruxelles, pour son pre-
mier discours phare sur l’UE. Son objectif est, en effet,
de ranimer la conscience des bienfaits de l’intégration
européenne au niveau national. Alors que le
Royaume-Uni travaille en plus étroite collaboration
avec la Commission européenne, sur un agenda lar-
gement inspiré des propositions britanniques, ses
citoyens ne seraient pas suffisamment conscients des
avantages acquis (coûts de transports, des communi-
cations téléphoniques, liberté d’étudier et de s’instal-
ler dans un autre État membre…), comme en témoi-
gne la retombée de leur participation aux élections
européennes de 2004 au niveau de celle de 1979.
Geoff Hoon plaide donc en faveur d’une approche
concrète, allant au-delà  du marché intérieur, comme
l’a voulu le Conseil de Hampton Court sous présiden-
ce britannique. En ce sens, il a fait la proposition ddee
ttrraaiitteerr  eenn  pprriioorriittéé  llee  cchhaannggeemmeenntt  cclliimmaattiiqquuee, ce qui lui
permet de saluer la pertinence de la “Strategic
Priority” du Foreign Office. Il n’oublie pas de railler son
adversaire politique David Cameron pour des prises

de position eurosceptiques nuisibles aux intérêts du
Royaume-Uni.

>> LLEE  DDOOSSSSIIEERR  ÀÀ  TTIIRROOIIRRSS  DDEE  LL’’IIMMMMII--
GGRRAATTIIOONN  AAUU  NNIIVVEEAAUU  EEUURROOPPÉÉEENN

Après une présidence “continentale” (autrichienne)
regardant vers les frontières de l’Est et les Balkans, la
présidence “maritime” à venir (finlandaise) entend
mener à bien le dossier des patrouilles en mer
Méditerranée, alors que les vagues d’immigrés clan-
destins en provenance d’Afrique inquiètent l’Espagne,
l’Italie et Malte. Pour surveiller ces frontières mariti-
mes, les chefs d’État et de gouvernement ont décidé
la mise en place opérationnelle dès juillet 2006,
d’équipes d’intervention rapide, mettant à la disposi-
tion des pays concernés des moyens de surveillance
accrus mais également des médecins et des traduc-
teurs. La Finlande annonce de plus, pour l’automne,
des rapports et décisions sur des lignes directrices
communautaires, destinés à faire avancer le dossier
prioritaire de l’immigration. L’accent sera mis sur llaa
ccooooppéérraattiioonn  eett  llee  ddéévveellooppppeemmeenntt,,  nnoottaammmmeenntt  ddaannss  llee
ccaaddrree  ddee  llaa  ppoolliittiiqquuee  ddee  vvooiissiinnaaggee,,  eett  ssuurr  uunnee  ccoonnttrrii--
bbuuttiioonn  aauu  nniivveeaauu  iinntteerrnnaattiioonnaall  ssuurr  llaa  mmiiggrraattiioonn  eett  llee
ddéévveellooppppeemmeenntt (cf. dialogue de haut niveau des
Nations unies des 15 et 16 septembre 2006).
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l >> SSOOUUTTEENNAABBIILLIITTÉÉ
DDEE  LLAA  DDEETTTTEE  AAMMÉÉRRIICCAAIINNEE

Dans une interview accordée à la BBC le 13 juin, le
directeur général du FMI, Rodrigo de Rato, a décla-
ré que la consommation américaine ne pouvait, à
long terme, continuer à soutenir la croissance mon-
diale et que le déficit courant américain devait être
réduit progressivement pour éviter un rééquilibrage
brutal. Le déficit de la balance courante américaine
atteint de fait 6,5 % du PIB, un taux très supérieur au
seuil de tolérance des opérateurs financiers pour les
pays émergents par exemple. Sauf que, si la dette
extérieure des États-Unis constitue bien le plus
grand déséquilibre financier de l’histoire en valeur
absolue, les revenus des actifs américains restent
encore supérieurs aux intérêts de la dette, ce qui
explique la durabilité du déséquilibre. Dans ce

cloisonnés, Les différences nationales pourraient per-
durer dans les modes d’allocation de quotas, dans les
niveaux de contraintes, dans l’adhésion ou non au
Protocole de Kyoto et dans la nature des produits
dérivés mis en place par les marchés. Pour exemple,
la tonne de carbone atteint des niveaux de prix extrê-
mement différents. Sur le Chicago Climate Exchange,
la tonne de carbone ne dépasse guère 5 euros, du fait
de son caractère volontaire et de l’absence de fixation
de seuils d’émissions. Le schéma australien, plus
contraignant, enregistre des niveaux de prix de la
tonne de carbone qui avoisinent les 15 euros. Le sys-
tème européen, le seul à être inscrit dans le cadre du
Protocole de Kyoto, constitue le marché où la tonne
de carbone atteint les niveaux les plus élevés.

Ces dissemblances persistantes pourraient conduire
non à un marché internationalisé mais à des spécia-
lisations régionales. Y compris en Europe, les bour-
ses du carbone se sont spécialisées sur certains
produits ou certains types de clients. Néanmoins, il
est probable que l’ouverture internationale du mar-
ché conduise à des regroupements des plates-for-
mes européennes, de même que la faible taille
actuelle du seul marché européen pourrait les y inci-
ter avant 2008.

>>  CCéécciillee  JJoollllyy,,  DDééppaarrtteemmeenntt  RReecchheerrcchhee,,
TTeecchhnnoollooggiiee,,  DDéévveellooppppeemmeenntt  dduurraabbllee
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contexte, pour la majorité des économistes, llee  rriissqquuee
ddee  ccrriissee  rrééssiiddee  ddaannss  uunnee  ddéévvaalluuaattiioonn  bbrruuttaallee  eett  nnoonn
aannttiicciippééee  dduu  ddoollllaarr.
http://news.bbc.co.uk/2/hi/business/5074746.stm 

>> RREELLOOCCAALLIISSAATTIIOONN
DDEESS  AACCTTIIVVIITTÉÉSS  DDEE  SSEERRVVIICCEESS  ::  VVEERRSS
UUNN  RREETTOOUURRNNEEMMEENNTT  DDEE  TTEENNDDAANNCCEE  ??

Le numéro deux de l’électricité britannique,
Powergen, vient d’annoncer qu’il fermait ses centres
d’appel (soit 1 000 emplois) en Inde pour les relocali-
ser en Angleterre. Cette décision, loin d’être anecdo-
tique, vient s’ajouter à la liste, déjà longue, ddeess  eennttrree--
pprriisseess  qquuii  pprrééffèèrreenntt  llaa  pprrooxxiimmiittéé  ((nneeaarrsshhoorriinngg)) qquuaanndd
eelllleess  nnee  rreevviieennnneenntt  ppaass  ssuurr  lleeuurrss  ddéécciissiioonnss  ddee  ddéélloo--

http://news.bbc.co.uk/2/hi/business/5074746.stm


ccaalliissaattiioonn  ((bbaacckksshhoorriinngg)). Elles confirment que la
délocalisation dans les pays dits à bas salaires
n’est pas nécessairement une stratégie efficace de
réduction des coûts, d’une part parce que les salai-
res y augmentent avec la demande de main-d’oeu-
vre et d’autre part, parce qu’ils sont plus élevés en
valeur réelle, c’est-à-dire une fois tenu compte de
la productivité du travail, que ne le laissent suppo-
ser les écarts de coûts nominaux. Par ailleurs, les
frais généraux attachés aux délocalisations, en par-
ticulier ceux qu’entraîne la gestion à distance ainsi
que les pertes d’efficacité engendrées par la
dispersion des personnels et la segmentation des
tâches peuvent compenser les économies de coûts
de main-d’œuvre.

>> LLAA  PPOOLLIITTIIQQUUEE  MMAARRIITTIIMMEE  ::
UUNNEE  PPRRÉÉOOCCCCUUPPAATTIIOONN  PPAARRTTAAGGÉÉEE
DDEESS  DDEEUUXX  CCÔÔTTÉÉSS  DDEE  LL’’AATTLLAANNTTIIQQUUEE

En réponse à une saisine d’un collectif bipartisan de
dix sénateurs, la Joint Ocean Commission Initiative
(JOCI), assemblée de réflexion permanente, a remis
au Congrès le 13 juin un rapport dessinant des prio-
rités pour la réforme de la politique maritime des
États-Unis. La JOCI déplore à nouveau le fractionne-
ment des actions fédérales et plaide pour l’adoption
d’une approche intégrée de la politique maritime,
tant au niveau budgétaire que réglementaire. Parmi
les mesures législatives prioritaires, llaa  JJOOCCII  rreeccoomm--
mmaannddee  ddee  rraattiiffiieerr  llaa  CCoonnvveennttiioonn  ddee  ll’’OONNUU  ssuurr  llee  ddrrooiitt
ddee  llaa  mmeerr : depuis 1982, les États-Unis s’y refusaient,
bien que cette convention, ratifiée par la France en
1996, soit à la base du droit coutumier sur les
océans. Quelques jours plus tôt, la Commission
européenne a rendu public son Livre Vert préfigurant
une politique maritime de l’Union. Ce document pro-
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>> PPAASSCCAALL  BBOONNIIFFAACCEE,,
FFOOOOTTBBAALLLL  &&  MMOONNDDIIAALLIISSAATTIIOONN,,
AARRMMAANNDD  CCOOLLIINN,,
aavvrriill  22000066,,  117733  pp..

Prenant un angle d’attaque original, P. Boniface éta-
blit les liens entre ce sport et la géopolitique, soit à
travers le prisme de relations internationales, soit
sous l’angle de la mondialisation ou de l’identité
nationale. Né en Angleterre, se propageant succes-
sivement par la mer, par les chemins de fer et les
médias de masse, le football s’est bâti un empire de
manière pacifique, avec l’adhésion et l’enthousiasme
des peuples conquis. Il est aujourd’hui un phénomè-
ne largement mondialisé, plus fédérateur que la
démocratie ou Internet : sport populaire, aux vertus
collectives, à faible coût, pratiqué souvent sans ter-

rain ni ballon, etc. La fuite des crampons y alimente
le cosmopolitisme des équipes. Selon l’auteur, le
football vient plutôt renforcer l’identité nationale.
Revenant en particulier sur le mythe de la France
“black-blanc-beur” de 1998, l’auteur présente le foot
comme une arme contre le racisme ou l’exclusion
sociale, même s’il ne doit pas être un alibi pour ne
rien faire. Prenant parti dans le débat qui oppose la
FIFA et le G14 – groupement des clubs européens
les plus riches – Pascal Boniface en appelle à une
nouvelle régulation du sport qui ne suive pas seule-
ment les lois économiques. Selon lui, il faudrait revoir
les règles des transferts, du nombre de joueurs
nationaux par équipes, imposer un contrôle de ges-
tion plus strict. Quant à l’Union européenne, si elle a
principalement œuvré avec l’arrêt Bosman pour la
dérégulation, elle devrait jouer un rôle de protection
de ll’’eexxcceeppttiioonn  ssppoorrttiivvee.

pose une vision proche de celle des États-Unis, avec
pour souci supplémentaire de faire de la politique
maritime et côtière un instrument de cohésion.
(http://jointoceancommission.org/press/press/
release 0613_assets/Sea%20Report.pdf)

>> LLEESS  ““PPRRIINNCCIIPPEESS  DDEE  BBEERRLLIINN””  SSUURR
LLEESS  CCLLAASSSSEEMMEENNTTSS  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAAUUXX
DDEESS  ÉÉTTAABBLLIISSSSEEMMEENNTTSS
DD’’EENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTT SSUUPPÉÉRRIIEEUURR

À l’issue de la rencontre organisée le 30 mai par
l’Institute for Higher Education Policy et l’UNESCO-
European Centre for Higher Education, les experts
des classements internationaux des établissements
d’enseignement supérieur ont adoptés 16 principes
dits “de Berlin”. Ceux-ci peuvent être résumés en
quatre axes de recommandations : 1/ prendre en
compte la diversité des établissements au regard de
leurs missions et de leurs objectifs, 2/ adopter une
méthodologie transparente, 3/ utiliser de préférence
des indicateurs d’output et de performance, tout en
mobilisant des données statistiques fiables et com-
parables, et 4/ éclairer les utilisateurs sur l’ensemble
de la méthodologie utilisée. Cette initiative s’inscrit
dans un contexte où d’une part les systèmes natio-
naux d’enseignement supérieur et de recherche sont
de plus en plus soumis à des comparaisons et à des
évaluations systématiques et d’autre part de multi-
plication de systèmes de classements internatio-
naux des établissements dont la pertinence est sou-
vent remise en cause. Toutefois, iill  nn’’eesstt  ppaass  cceerrttaaiinn
qquuee  cceess  pprriinncciippeess  ddee  BBeerrlliinn  aaiieenntt  ddeess  eeffffeettss  ssiiggnniiffii--
ccaattiiffss  eett  àà  ccoouurrtt  tteerrmmee  ssuurr  ll’’aamméélliioorraattiioonn  ddeess  ssyyssttèè--
mmeess  ddee  ccllaasssseemmeenntt,,  dduu  ffaaiitt  ddee  lleeuurr  ccaarraaccttèèrree  nnoonn
ccoonnttrraaiiggnnaanntt.
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>> LLEESS  SSOOLLUUTTIIOONNSS
PPOOUURR  AAMMÉÉLLIIOORREERR  LLAA  TTRRAANNSSPPOOSSIITTIIOONN
DDUU  DDRROOIITT  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE
NNEE  SSOONNTT  PPAASS  CCEELLLLEESS  QQUU’’OONN  CCRROOIITT

Partant des chiffres déjà connus du rapport 2004 de
la Cour de Justice, P. Nicolaides et H. Oberg, ensei-
gnants à l’Institut européen d’administration publique
(EIPA) à Maastricht, pourfendent dans leur article
quelques idées reçues. Ainsi, l’idée selon laquelle il
suffirait de préférer les règlements aux directives n’est
confirmée par aucun élément statistique. Le problème
serait lié aux caractéristiques des États membres
défaillants (souci des préférences nationales et/ou
des traditions, absence de moyens administratifs).
Les auteurs plaident donc pour uunnee  uuttiilliissaattiioonn  mmiixxttee
de ces outils. De même, l’aggravation des sanctions
financières ne leur paraît pas appropriée. La longueur
des procédures et la faiblesse au final des astreintes
permettent aux acteurs politiques nationaux (notam-
ment français), qui ne sont souvent plus en fonction
quand la sanction devient effective, de “gagner” entre
4 et 8 années. Selon eux, la Commission pourrait
favoriser llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dd’’uunn  rreeccuueeiill  ddeess  bboonnnneess
pprraattiiqquueess  ddeess  ÉÉttaattss  mmeemmbbrreess qui ont bien rempli leurs
obligations. Ceci renvoie à la réflexion communautai-
re sur le dossier “mieux légiférer”.
(http://www.eipa.nl/cms/repository/eipascope/Scop
06_1_2.pdf)
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>> LL’’ÉÉLLAARRGGIISSSSEEMMEENNTT
EESSTT  UUNNEE  QQUUEESSTTIIOONN  DD’’AAVVEENNIIRR,,
SSEELLOONN  LL’’EEUURROOPPEEAANN  PPOOLLIICCYY  CCEENNTTRREE
((EEPPCC))

Selon le think tank European Policy Centre, la
question des futurs élargissements de l’Union euro-
péenne a de l’avenir, ayant suscité le plus de
débats lors du Conseil européen des 15 et 16 juin.
Les discussions ont plus particulièrement porté sur
la “capacité d’absorption” comme critère d’admis-
sion de nouveaux États membres, une idée soute-
nue notamment par l’Allemagne, la France et la
présidence autrichienne. Face aux réticences, sus-
citées par l’ambiguïté de ce concept, d’un certain
nombre d’États membres (Royaume-Uni, Suède,
pays de l’Europe centrale, Italie), les conclusions de
la présidence sont nuancées. Elles invitent à ce que
le Conseil européen de décembre 2006 soit parti-
culièrement consacré à ce débat et mandatent la
Commission européenne à rédiger dans cet objec-
tif uunn  rraappppoorrtt  ssppéécciiaall  ssuurr  lleess  ““aassppeeccttss  ppeerrttiinneennttss””
aauu  ssuujjeett  ddee  llaa  ccaappaacciittéé  dd’’aabbssoorrppttiioonn  ddee  ll’’UUnniioonn.
Pour l’EPC, llee  ddéébbaatt  iinntteerrnnee  ssuurr  ll’’ééllaarrggiisssseemmeenntt
pprroommeett  ddee  mmoonntteerr  eenn  ppuuiissssaannccee en liaison avec la
question des réformes institutionnelles.
(http://www.theepc.be)

http://www.eipa.nl/cms/repository/eipascope/Scop06_1_2.pdf
http://www.theepc.be

